


LE PROJET
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BON DE SOUSCRIPTION

Oui, je fais un don pour aider la restauration du 

Fort des Basses-Perches à Danjoutin

Par chèque
Je complète les informations ci-dessous et je retourne ce bon de 
souscription accompagné de mon règlement à l’ordre de :

Fondation du patrimoine  
Fort des Basses-Perches

*Si vous souhaitez recevoir votre reçu �scal par courrier postal, merci de cocher la case 
ci-contre

Et j’accepte que mon don soit affecté à d’autres actions de la Fondation du patrimoine, 
si la collecte dépasse la part restant à la charge du porteur de projet ou si le projet 
de restauration n’aboutissait pas dans un délai de cinq années après le lancement 
de la présente souscription ou n’était pas conforme au programme de travaux validé 
initialement.

Pour l’année en cours, au titre de l’impôt : 

 sur le revenu sur la fortune immobilière sur les sociétés

Sur notre site internet
www.fondation-patrimoine.org/62990
ou en �ashant le QR code ci-contre. 
Je télécharge mon reçu �scal directement sur mon 
compte donateur.

Nom ou Société :

Adresse :

Code postal : Ville :

E-mail :

Téléphone :

Le montant de mon don est de €

Le reçu �scal vous sera adressé par e-mail et établi à l’attention de l’émetteur domicilié 
à l’adresse �gurant sur le chèque. *
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50 € 200 € 500 €

Coût réel après réduction 
de l’impôt sur le revenu

17 € 68 € 170 €
(Réduction d’impôt à hauteur de 66 % du don 
et dans la limite de 20 % du revenu imposable)

Coût réel après réduction 
de l’impôt sur la fortune 
immobilière

12,5 € 50 € 125 €
Réduction d’impôt à hauteur de 75 % du don 
dans la limite de 50 000 € (cette limite est 
atteinte lorsque le don est de 66 666 €)

Coût réel après réduction 
de l’impôt sur les sociétés

20 € 80 € 200 €
Réduction d’impôt de 60 % du don et dans la 
limite de 5 ‰ du chiffre d’affaires HT

Exemples de dons

Description

Montant des travaux 145 000 €

Objectif de collecte 10 000 €

Début des travaux Juin 2020

NATURE DES TRAVAUX DE RESTAURATION 

NOTRE PATRIMOINE A BESOIN DE NOUS !

Malgré les fonds publics sollicités, il nous reste une somme 

conséquente à réunir pour mener à bien cette aventure. La 

commune souhaite engager une souscription publique, en 

partenariat avec la Fondation du patrimoine. Habitants, amis de la 

commune, amoureux du patrimoine, vous pouvez nous aider en 

faisant un don ! 

Chaque donateur béné�ciera d’avantages �scaux incitatifs 

et la Fondation du patrimoine apportera une aide �nancière 

complémentaire en fonction du montant de la collecte. Vous 

pouvez soutenir notre projet en faisant un don par chèque ou en 

ligne sur le site sécurisé de la Fondation. 

Mobilisons-nous pour sauver le fort des Basses-Perches !

UN PEU D’HISTOIRE

 La ceinture forti�ée protégeant le château de Belfort a 

été imaginée par Vauban mais c’est seulement deux siècles 

plus tard que le Général Lecourbe, en 1815 amorce la 

construction de la forti�cation de la colline des Perches. Le 

colonel Denfert Rochereau la renforce en 1867 et le général 

Séré de Rivière réhabilite le fort actuel entre 1874 et 1876. 

Face au château de Belfort côté Est, le fort des Basses Perches de 

Danjoutin est un bâtiment essentiel du plan de défense de la cité 

du lion. Seule sa prise par les Prussiens en 1871 a conduit le colonel 

Denfert Rochereau à livrer Belfort à ses assaillants après avoir résisté 

à un siège durant 103 jours. C’est l’événement qui est à l’origine du 

développement de Belfort et sa région. A ce titre, le fort est l’un des 

témoignages irremplaçables de l’histoire locale.

En 2002, la municipalité a décidé de rénover une partie du fort et 

d’en permettre des visites limitées. Il accueille quelques centaines 

de visiteurs par an. Le fort est également utilisé pour des projets 

artistiques : expositions photos, projets étudiants avec une jeune 

réalisatrice, etc.

Ce site permettrait de compléter l’offre touristique de la région. Les 

fonds récoltés donneront un accès très complet au public. Une 

plateforme permettant de voir la citadelle de Belfort est en projet 

également. En 2020-2021, de nombreuses festivités auront lieu 

entre ces deux forts a�n de célébrer le 150ème anniversaire du 

siège de 1870-1871.

Cependant, malgré les interventions de la commune et de l’amicale 

des Basses Perches, l’état général du site reste délicat. Il est urgent 

d’agir !

Envahi par les végétaux, soumis aux in�ltrations d’une roche 

calcaire qui se brise sous les effets du gel, le fort a besoin d’être 

consolidé.

Au cours du temps, les courtines et les murailles extérieures se sont 

abimées . De nombreux tunnels d’accès aux coffres de contrescarpe 

voient des pierres se décrocher. Des travaux conservatoires doivent 

être réalisés par reprise des étanchéités des voûtes et restauration 

du corps de garde et des cavaliers à l’aide de pierres de taille. La 

consolidation des escaliers est également à programmer tout 

comme la restauration des salles accessibles au public.


